
Bienvenue 
pour la Réunion d’Information sur le 

Diagnostic des Installations d’Assainissement 
Non Collectif



10 communes adhérentes au 1er janvier 2010
10 332 hectares :

� Ecuelles ; 
� Episy ; 
� Montarlot ;
� Moret sur Loing ;
� Montigny sur Loing ;
� Saint Mammès ;
� Vernou-la Celle sur Seine ;
� Villecerf ;
� Villemer ;
� Ville Saint Jacques.

Données principales :
600 habitations en zone d’assainissement non collectif

8 025 habitations en zone d’assainissement collectif

Le Président : M. Patrick SEPTIERS
Le Vice-président : M. Jacques PICLIN



Le diagnostic des installations 
d’assainissement non collectif

SIDASS Moret Seine et Loing

Réunion d’information, Le 19 octobre 2011 
« Maison de la Culture et des Loisirs»  

A SAINT-MAMMES



Introduction

• Rappel sur les missions du Service 
Public de l’Assainissement non 
Collectif (le SPANC)

• Le diagnostic des installations 
d’ANC sur le terrain

• La prise d’un rendez-vous avec les 
techniciens lors de la campagne de 
diagnostic

• Le rapport technique et le bilan des 
visites

Sommaire



L’assainissement des eaux usées participe à la salubrité publique et à la qualité 
de l’environnement. 

Près de 13 millions d’habitants soit entre 5 et 6 millions d’habitations traitent leurs 
eaux usées par une installation autonome, la qualité de fonctionnement est 
importante pour le confort de l’usager et la préservation de la qualité des eaux 
superficielles et des eaux souterraines.

Aujourd'hui, ces installations font l’objet de prescriptions à la conception et pour le 
fonctionnement qui sont inscrites dans la réglementation.

Introduction



� La collecte des eaux usées

� Le prétraitement : la fosse toutes eaux 

� Le traitement : le système d’épandage  

� Un système de rejet des eaux traitées 
soit par dispersion dans le sol ou de 
manière exceptionnelle vers le milieu 
superficiel

� Comment fonctionne une installation 
d’assainissement non collectif

� Le système d’assainissement non collectif ne doit en aucun cas recevoir 
les eaux de pluie , qui doivent être évacuées séparément.

�

�

�

�

Description d’une installation 



Rappel des Missions Obligatoire du SPANC

Le SPANC assure la gestion de 
l’assainissement non collectif 

� Le contrôle des installations neuves 
(permis de construire, réhabilitations)
� Assurer le contrôle de conception et 

d’implantation et de bonne exécution 
pour vérifier la conformité aux 
prescriptions techniques de l’arrêté du 7 
septembre 2009

� Le diagnostic des installations existantes
� Contrôle du bon fonctionnement et de 

bon d’entretien pour vérifier l’innocuité 
au regard de la salubrité publique et de 
l’environnement

� Le contrôle périodique de bon 
fonctionnement au moins 1 fois entre  4  
et 10 ans.



� Quelques règles à respecter
� Pour les propriétaires : 

� Ils sont responsables de la conception, de la réalisation, du bon entretien et 
du bon fonctionnement de leur installation

� Ils permettent et facilitent l’accès à leur installation aux techniciens du 
SPANC.

� Ils consultent le SPANC et font réaliser une étude de faisabilité à la parcelle 
pour la réalisation d’une installation neuve ou pour la réhabilitation d’une 
installation existante.

� Pour les occupants
� Ils assurent la pérennité des ouvrages et de leur fonctionnement.
� Ils assurent l’entretien de leur installation : une vidange au moins tous les 4 

ans.
� Ils effectuent le nettoyage régulier du bac à graisses (s’il existe) et du pré 

filtre de la fosse.
� Ils s’assurent que les matières issues de la vidange de leur installation sont 

bien éliminées dans une station d’épuration habilitée.

Rappel des Missions du SPANC



� Au sein du Centre opérationnel Brie Gâtinais et de l’Agence Veolia Eau de 
Fontainebleau a mis en place une équipe dédiée est à votre service

Le Déroulement des diagnostics sur le terrain

� Les diagnostics se dérouleront du Lundi au Vendredi et dureront en 
moyenne 1 heure

� Votre présence ou celle d’un représentant lors de la visite est obligatoire
� Les installations devront être accessibles
� En prévision de la visite, réunissez les documents concernant votre 

installation (justificatifs de vidanges, plans des installations, factures 
éventuelles de travaux…)



Le Diagnostic sur le terrain

Arrêté du 7 septembre 2009 : Modalité du Contrôle technique des 
installations d’assainissement non collectif
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Le Diagnostic sur le terrain



Calendrier d’intervention

Contact avec 
un chargé de 
clientèle pour 

programmer la 
visite chez 
l’usager

Visite du technicien chez l’usager et réalisation 
du diagnostic de l’installation d’assainissement 

non collectif

Prise de RDV Visite

Le Suivi de votre dossier, une question technique :  
Centre Services Clients 

Vous pouvez téléphoner au : 0811 900 403
Lundi au vendredi 8h à 19 h  et Samedi de 9h à 12h

La Prise de rendez-vous



Un chargé de clientèle 
vous contactera *

pour fixer une date de visite
(documents à votre disposition)

Réunion Publique 
d’Information

Réalisation des 
visites et des 
contrôles des 
installations

Agence de Fontainebleau
47 bis r Guérin

77300 - Fontainebleau
Lundi au vendredi aux horaires d’ouvertures

Ou par internet :
Rvdirect.fr

Vous pouvez contacter Vous pouvez contacter 
notre 

Centre Services Clients 
directement 

au 0811 900 403 puis taper 5
Lundi au vendredi 8h à 19h

Samedi de 9h à 12h

Rédaction du 
Rapport technique 

Prise d’un rendez-
vous

Prise du rendez vous : 3 possibilités

* les coordonnées téléphoniques utilisées 
sont celles de votre dossier ou celles 
accessibles sur les pages blanches

La Prise de rendez-vous



� Evaluation du système selon une grille avec quatre paramètres qui 
sont : 

� L’existence du dispositif en place
� Fonctionnement du dispositif
� Risque environnemental
� Risque sanitaire

� Exemple : Une installation pourra être incomplète sans pour autant 
présenter de dysfonctionnement provoquant une pollution ou un 
risque sanitaire.

Le rapport technique



� Classement des installations : 
� Dispositif en Bon état de fonctionnement - Réhabilitation non 

indispensable
� Installations Acceptable – Réhabilitation différée, aménagement à 

prévoir.
� Installations Non Acceptable – cas des rejets polluants et /ou 

présentant des risques sanitaires - Réhabilitation urgente
� Avis du Contrôleur et Prescription d’Aménagement

� Conseil pour l’entretien et fourniture du « carnet d’entretien »
� Prise en compte des contraintes du sol
� Informations sur le contrôle périodique et les démarches liées au 

Spanc
� Schéma de l’installation : disposition des ouvrages

Le rapport technique



Bilan des diagnostics

� Etat des lieux de l’ensemble des installations sur le territoire du 
SIDASS
� Installations  « bon état de fonctionnement » / « points noirs » 

� Carte de la commune avec niveaux d’acceptabilités des 
installations 

� Base de données de l’assainissement non collectif 
� Gestion et Suivi des installations : Entretien / contrôle 

périodique / réhabilitation

� Le SPANC travaille à l’amélioration du fonctionnement des 
installations pour participer à atteindre l’objectif de bon état 
écologique des masses d’eau.



Fin de la présentation

Merci pour votre attention

VEOLIA EAU 
Agence de Fontainebleau

47 bis rue Guérin
77300 - Fontainebleau

Informations complémentaires :

www.veoliaeau.fr



Questions/Réponses



� La collecte des eaux usées

� Le prétraitement : la fosse toutes eaux 

� Le traitement : le système d’épandage  

� Un système de rejet des eaux traitées 
soit par dispersion dans le sol ou de 
manière exceptionnelle vers le milieu 
superficiel

� Comment fonctionne une installation 
d’assainissement non collectif

� Le système d’assainissement non collectif ne doit en aucun cas recevoir 
les eaux de pluie , qui doivent être évacuées séparément.

�

�

�

�

Description d’une installation 



� Le lit d’épandage en sol naturel � Le lit filtrant drainé

Description d’une installation 

� Deux exemples de solution d’assainissement non collectif



Fosse toutes eaux

• Elle retient 80 % des 
matières en suspensions

• Son volume correspond à 
environ 3 fois le volume 
d’eau maximum 
consommée par le foyer 
chaque jour

• Elle reçoit l’ensemble des 
eaux usées de l’habitation 
(cuisine, salle de bains, 
wc…)

• Elle s’entretient 
régulièrement (filtre, 
boues)



Les dispositifs d’assainissement non collectif

� Le lit d’épandage en sol naturel



Les dispositifs d’assainissement non collectif

� Le lit filtrant non draine (filtre à sable) : épandage en sol reconstitué



Les dispositifs d’assainissement non collectif

� Le lit filtrant draine (massif de sable) : épandage en sol reconstitué 
avec rejet des effluent vers le milieu superficiel (fossé, réseau 
pluvial…)



Les dispositifs d’assainissement non collectif

� Le lit filtrant draine (massif de zéolite) : épandage en sol reconstitué 
avec rejet des effluent vers le milieu superficiel (fossé, réseau 
pluvial…)



Vues sur le terrain



Comparaison de 8 dispositifs



Solutions alternatives

� Filtres compact à massif filtrant 
comme le filtre sur copeaux de 
noix de coco

� Les micro stations d’épuration 
comme le dispositif de traitement 
par lit fixe immergé



Evaluation des installations

� Grille de notation sur 4 paramètres 

Priorité relative à l’urgence 
de mise en route 

des travaux de réhabilitation
Avis de l’enquêteur : 
•avis et conseils techniques 
•Mesures simples et immédiates à prendre 
par le propriétaire

Evaluation par 
4 paramètres



Carte thématique

Point Noir : 
Installation à 
revoir

Installation en 
bon état de 
fonctionnement

Travaux à 
prévoir : 
modification sur 
l’installationInstallation 

neuve



Croquis des installations



Les dispositifs d’assainissement non collectif



A la charge des particuliers (maisons individuelles ) :

Pour le délégataire : 
Diagnostic initial (108,32 € HT)

soit 6,77 € HT / semestre

Pour la collectivité :
Contrôle et suivi de la délégation 2,50 € HT / semestre

Soit  9,27 € HT / semestre sur 8 semestres

Contrôle des installations neuves ou réhabilitées ( à l’acte) : 
Conception : 86,64 € HT
Réalisation : 129,96 € HT

(tarifs au 01/07/2011) (tva 5,5 %)

Coûts



� Loi sur l’Eau et les Milieux 
Aquatique (LEMA) du 30 
décembre 2006

� Code Général des Collectivités 
Territoriales (notamment art 
2224-7 à 2224-11)

� Code de la Santé Publique 
(notamment art 1331-1 à 11

� Arrêté du 7 septembre 2009 
(prescriptions, contrôles et 
vidanges)

� Circulaire du 22 Mai 1997

Réglementation

La législation relative à l’ANC

� Norme XP P16 – 603 DTU 64.1
�  Mise en œuvre des dispositifs 
d’ANC jusqu’à 10 pièces 
principales
� DTU 64.1 P1-1 : Cahier des 

prescriptions techniques.
� DTU 64.1 P1-2 : Critères 

généraux de choix des 
matériaux. 

� Normes NF EN 12566 – 1, 2, 
3, 4, 5)


